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Montréal, le 20 novembre 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire


RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Hydro-Québec

Dossier :  R-3495-2002

Notre dossier L58680027


Chère consoeur,

Suite à la lettre du 14 novembre de notre consoeur Lafontaine, nous désirons faire à la Régie et à notre consoeur, les remarques suivantes.

Nous ne remettrons jamais en question le droit d’un instigateur d’une requête  de contester raisonnablement le statut des parties qui se présentent aux fins d’être reconnues comme intervenant.  Ce droit de contester, dans le cas d’intervenants réguliers et reconnus, devrait cependant plutôt s’exercer au moment de la reconnaissance par la Régie des frais que dès le début de l’instance, sans avoir su apprécier la prestation même des parties.

L’argument que seuls les clients visés par un service pourraient exprimer leur appréciation d’un service proposé cause chez le soussigné une vive surprise.  Pendant plus de 10 ans la Régie a toléré que de vils vendeurs de gaz naturel participent au processus réglementaire et même ordonné régulièrement le remboursement des frais qu’ils encouraient pour ce faire.

Le tarif vise à améliorer la performance énergétique des consommateurs visés; que nous voulions critiquer, louer et tenter d’améliorer la proposition n’a rien d’étonnant.  Nous tentons de faire pareil travail depuis des années.  Peut-on douter que les intérêts que défend le RNCREQ puissent être affectés par l’issue de l’audience ?

Quant à la suggestion de reléguer le RNCREQ au rôle d’observateur, nous encourageons la Régie et surtout notre consoeur Lafontaine à relire la page 4 de la décision D2002-25, relatant l’opinion de la Régie sur l’article 11 du Règlement.

Enfin nous ne croyons pas qu’il soit opportun de tenter d’élargir le domaine d’application du système suggéré et désirons réitérer, quant aux regroupements forcés, les propos que nous tenions le 11 janvier 2002 dans le dernier paragraphe d’une lettre émise dans le cadre de la cause R-3473-2001 concernant Hydro-Québec.

En terminant, nous devons mentionner que nous déplorons devoir répondre de façon répétitive aux mêmes remarques des diverses branches d’Hydro-Québec, surtout à un moment d’activité réglementaire intense où nous manquons de temps pour traiter sérieusement tous les dossiers sous étude.  Nous invitons la Régie à émettre une opinion en ce sens

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

GOWLING LAFLEUR HENDERSON
Pierre Tourigny
/gt




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








